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RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

En application de l’article L.153-36 du code de l’urbanisme, le Plan Local d'Urbanisme fait l’objet d’une 
procédure de modification lorsque la commune décide de modifier le règlement ou les orientations 
d'aménagement et de programmation, sans changer les orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables, sans réduire un espace boisé classé, une zone agricole 
ou une zone naturelle et forestière, sans réduire une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ou d'une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance. 
 

Le projet de modification sera notifié au préfet et personnes publiques associées mentionnées au 
premier alinéa du I et au III de l'article L.121-4 avant l'ouverture de l'enquête publique. 

L'enquête publique sera réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 

A l'issue de l'enquête publique, le projet sera éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui 
auront été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, puis 
approuvé par délibération du conseil municipal. 
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1/ L’OBJET DE LA MODIFICATION 
 

1.1. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

La commune de Trois-Bassins a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) par délibération du conseil 
municipal en date du 21 février 2017. Après plusieurs années d’application de ce document, la 
commune souhaite adapter certaines prescriptions réglementaires et procéder à des corrections 
d’erreurs matérielles constatées depuis l’approbation du PLU. 

 

 

1.2. LA JUSTIFICATION DES MODIFICATIONS 

 

Selon le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU de Trois-Bassins, la 
politique d’aménagement du territoire poursuit les objectifs suivants : 

 l’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé et la 
préservation des espaces naturels et des paysages dans le respect des objectifs de 
développement durable, 

 la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat, 
 l’utilisation économe et équilibrée des différents espaces naturels et urbains, la maîtrise 

des déplacements et de la circulation, la sauvegarde du patrimoine bâti urbain et paysager, 
la prévention des risques, pollutions et nuisances de toute nature…  

 

Les modifications apportées au PLU approuvé le 21 février 2017 permettent de renforcer ces différents 
principes et ne remettent pas en cause les orientations du PADD. 
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2/ LE DEVELOPPEMENT URBAIN 
 

2.1. LA DENSIFICATION DANS LE CENTRE-VILLE 

 

Le projet prévoit une plus grande densité urbaine dans le centre-ville de Trois-Bassins. Ainsi, la 
modification porte sur l’extension du secteur Uaa, dans lequel la constitution d’un front bâti sur rue 
est encouragée ainsi qu’une hauteur des bâtiments plus importante. Cette extension prévoit de classer 
environ 4 000 m² de zone Ua en secteur Uaa. 

 

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 
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Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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2.2. LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX A MONTVERT 

 

La commune de Trois-Bassins prévoit une opération de logements sociaux dans le quartier de 
Montvert, dans le cadre de sa politique de résorption de l’habitat insalubre. Cette opération fait l’objet 
d’un emplacement réservé numéroté « e » et se situe à cheval sur deux zones 1AUb et 2AUb, dont le 
foncier est porté par l’EPFR 

A ce titre, la commune a engagé une étude de capacité pour permettre la désignation d’un opérateur 
social. D’ores et déjà, le règlement en vigueur ne permet pas d’atteindre la densification urbaine 
escomptée pour la bonne conduite de cette opération. Par conséquent, il est nécessaire de classer 
l’ensemble de la zone en 1AUb afin de permettre la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, d’un programme d’environ 40 logements. 

La zone 1Aub couvre désormais 17 400 m². 

 

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 
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Extrait du plan de zonage du PLU modifié 

 

 

La liste des emplacements réservés est ainsi modifiée : 

 
Numéro Destination Bénéficiaire Programme Surface 

e Création de logements Commune 
Opération comprenant au 

minimum 30 logements aidés 
17 400 

 

Pour compenser l’ouverture à l’urbanisation de cette zone présentant un intérêt général, il est 
retenu le choix du basculement d’une partie de la zone 1AUb du secteur de Montvert destinée à 
accueillir des logements en zone 2AUb. Cette compensation porte sur une superficie de 7 800 m² 
environ. 
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Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 

 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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2.3. L’ENCADREMENT DE LA DENSIFICATION DANS LES BAS DU BOIS DE NEFLES 

 

Les bas du quartier du Bois de Nèfles sont classés en zone Ub dans le PLU en vigueur. Le règlement de 
cette zone permet notamment aux constructions d’atteindre une hauteur de 12 mètres au faîtage. 
Compte tenu des caractéristiques topographiques du secteur, marqué par de fortes pentes, et de 
l’objectif d’intégration paysagère des bâtiments dans le grand paysage (particulièrement visible depuis 
le littoral), la commune de Trois-Bassins souhaite préserver le cadre urbain de ce quartier. Par 
conséquent, la modification prévoit de classer en zone Uc le bas du quartier situé en aval de la RD13 
et du chemin des Vavangues 

 

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 
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Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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3/ LA MODIFICATION DU REGLEMENT 
 

3.1. LA REGLEMENTATION DES TOITURES EN ZONE AGRICOLE 

 

De manière générale, le PLU réglemente les pentes de toitures et l’aspect de façade 

Il est proposé de supprimer certaines de ces dispositions afin de prendre en compte les spécificités 
techniques des bâtiments. 

 

Extrait du règlement de la zone A du PLU en vigueur 

ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

11.1 - Façades 

Les matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis pour s'intégrer dans le paysage 
agricole environnant. La conception de façades présentant des disparités manifestes entre elles (ouverture, 
rythme, profil, matériaux, etc.) est interdite. 

Concernant les bâtiments techniques agricoles : 

- Les ouvertures principales (portes) devront être dimensionnées de façon à permettre l’accès 
dans le bâtiment du matériel agricole. 

- Les ouvertures secondaires (fenêtres) seront de forme rectangulaire et positionnées à 50 cm 
sous l’égout du toit. Les dimensions n’excéderont pas 60 cm de hauteur et 1,50 m de longueur. 

Les élevages devront comporter au minimum 30% de bardage bois sur leurs façades principales afin 
d’assurer leur insertion dans le paysage et de favoriser le confort thermique des animaux le cas échéant. 
Les différents appareillages agricoles (silos par exemple) devront être peints d’une couleur végétale. 
 
 
11.2 – Toitures 

La couleur blanche est interdite. 

Il est particulièrement recommandé : 

 d’employer la tôle peinte ou à peindre ou encore le bois (bardeaux), 
 d’isoler les toitures, 
 de réaliser des toitures dont l’orientation et l’inclinaison permettent le fonctionnement optimal des 

panneaux solaires : 
- soit 30 à 50% et une orientation entre nord-est et nord-ouest en dessous de la cote 400 mètres, 
- entre 40 et 45% et une orientation entre nord et nord-est au-dessus de la cote 400 mètres, 

Toutefois, les bâtiments techniques agricoles doivent comporter des toitures n’excédant pas deux pans. 
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Extrait du règlement du PLU modifié 

ARTICLE A11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

11.1 - Façades 

Les matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis pour s'intégrer dans le paysage 
agricole environnant. La conception de façades présentant des disparités manifestes entre elles (ouverture, 
rythme, profil, matériaux, etc.) est interdite. 

Concernant les bâtiments techniques agricoles : 

- Les ouvertures principales (portes) devront être dimensionnées de façon à permettre l’accès 
dans le bâtiment du matériel agricole. 

- Les ouvertures secondaires (fenêtres) seront de forme rectangulaire et positionnées à 50 cm 
sous l’égout du toit. Les dimensions n’excéderont pas 60 cm de hauteur et 1,50 m de longueur. 

Il est recommandé, excepté pour certains types d’élevage, d’employer au minimum 30% de bardage bois 
sur leurs façades principales afin d’assurer leur insertion dans le paysage et de favoriser le confort 
thermique des animaux le cas échéant. 
Les différents appareillages agricoles (silos par exemple) devront être peints d’une couleur végétale. 
 
 
11.2 – Toitures 

La couleur blanche est interdite. 

Il est particulièrement recommandé : 

 d’employer la tôle peinte ou à peindre ou encore le bois (bardeaux), 
 d’isoler les toitures. 

Pour les bâtiments techniques agricoles et leurs annexes : privilégier les solutions d’isolation adaptées 
aux besoins spécifiques de l’exploitation : entreposage et traitement des récoltes (salle de stockage, de 
tri, chambre froide…), étable, salle de traite, autre local d’élevage hors sol… 
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3.2. LA PRISE EN COMPTE DES TRANSPARENCES AERAULIQUES 

 

Le règlement du PLU prévoit une transparence aéraulique pour les logements collectifs dont le 
bâtiment fait de plus de 20 mètres de longueur. Compte tenu des caractéristiques naturelles de Trois-
Bassins, il convient d’élargir cette prescription à l’ensemble des constructions, quelque soit leur 
destination à l’exception des équipements publics. Par conséquent, il est proposé de modifier l’article 
2 de toutes les zones U du PLU de la manière suivante : 

 

 

Extrait du règlement du PLU en vigueur dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

2.2 - Sont admis sous condition 

 (…) 
 Pour les constructions de logements collectifs, les bâtiments de plus de 20 mètres de longueur 

doivent comporter des discontinuités permettant une transparence aéraulique. 

 

 

Extrait du règlement du PLU modifié dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

2.2 - Sont admis sous condition 

 (…) 
 Pour les constructions autres que les équipements publics, les bâtiments de plus de 20 mètres de 

longueur doivent comporter des discontinuités permettant une transparence aéraulique. 
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3.3. LA REGLEMENTATION DES PISCINES PAR RAPPORT AUX CONSTRUCTIONS SUR 
UNE MEME PROPRIETE 

 

Le PLU de Trois-Bassins fixe dans son article 8 relatif aux implantations des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété, des règles de prospect. Des exceptions sont prévues, 
notamment pour les piscines non couvertes avec un seuil minimal de 1,90 mètre. L’objectif est de ne 
plus réglementer l’implantation des piscines par rapport aux constructions sur une même propriété. 
Par conséquent, il est proposé de modifier l’article 8 de toutes les zones U du PLU de la manière 
suivante : 

 

Extrait du règlement du PLU en vigueur dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

8.3 - Exception 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables dans les cas suivants : 

 (…) 
 pour les piscines non couvertes le retrait doit être au minimum égal à 1,90 mètre. 

 

Extrait du règlement du PLU modifié dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 

8.3 - Exception 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables dans les cas suivants : 

 (…) 
 pour les piscines non couvertes. 
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3.4. LA REGLEMENTATION DES MURS DE SOUTENEMENT DES EQUIPEMENTS 
PUBLICS 

 

Afin de garantir l’intégration technique et architecturale des équipements publics au sein du tissu 
urbain de Trois-Bassins, il convient de préciser les dispositions de l’article 11 relatif aux murs de 
soutènement. En effet, compte tenu de la topographie marquée par de fortes pentes dans le bourg de 
Trois-Bassins, la construction des équipements publics s’implantant généralement sur de grandes 
unités foncières, nécessite des murs de soutènement plus structurants. Afin de clarifier l’application 
de la prescription, le règlement est modifié de la manière suivante : 

 

Extrait du règlement du PLU en vigueur dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

11.3 - Clôtures et murs 

(…) 

Pour les parcelles d’une profondeur supérieure à 15 mètres, les murs de soutènement doivent avoir une hauteur 
inférieure ou égale à 3 mètres et leur réalisation peut être renouvelée tous les 2 mètres si besoin est. Dans tous 
les cas, la partie supérieure sur la totalité et le pied de mur doivent être végétalisés et perméables. 

 

Extrait du règlement du PLU modifié dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

11.3 - Clôtures et murs 

(…) 

Pour les parcelles d’une profondeur supérieure à 15 mètres, les murs de soutènement doivent avoir une hauteur 
inférieure ou égale à 3 mètres et leur réalisation peut être renouvelée tous les 2 mètres si besoin est. Dans tous 
les cas, la partie supérieure sur la totalité et le pied de mur doivent être végétalisés et perméables. Pour les 
équipements publics, les murs de soutènement d’un même pan doivent avoir une hauteur inférieure ou égale à 
6 mètres. 
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3.5. LA REGLEMENTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

Le PLU de Trois-Bassins fixe dans son article 7 relatif aux implantations des constructions par rapport 
aux limites séparatives latérales, des conditions de mitoyenneté. Afin de clarifier l’application de la 
prescription, le règlement est modifié de la manière suivante : 

 

Extrait du règlement du PLU en vigueur dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.2 - Règle générale pour les limites latérales 

Les constructions peuvent être implantées sur une seule limite séparative à condition que la profondeur de la 
construction n’excède pas : 

 10 mètres (renouvelable tous les deux mètres) pour les constructions à destination d’habitation, 
 20 mètres (renouvelable tous les deux mètres) en rez-de-chaussée pour les constructions à 

destination autre qu’habitation et 10 mètres à l’étage. 

En cas de retrait, la distance comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction au point le plus proche de la limite séparative, doit être au minimum de 3 mètres.  

 

Extrait du règlement du PLU modifié dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.2 - Règle générale pour les limites latérales 

Chaque construction peut s’implanter sur une limite séparative. 

 Les habitations de plus de 10 mètres de profondeur en limite séparative devront prévoir des espaces 
libres de type patio de 3 mètres minimum. 

 Les constructions autres qu’habitation de plus de 20 mètres de profondeur en limite séparative 
devront prévoir des espaces libres de type patio de 5 mètres minimum. 

Ces espaces libres doivent rester perméable et permettre l’évacuation des eaux de pluie. 

En cas de retrait, la distance comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction au point le plus proche de la limite séparative, doit être au minimum de 3 mètres. 
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3.6. LE CHANGEMENT DE DESTINATION DE L’EMPLACEMENT RESERVE N°16 

 

L’emplacement réservé n°16 est destiné à la création de logements et d'équipements scolaires. 
Compte tenu des évolutions programmatiques en matière d’équipements scolaires dans le quartier de 
Bois de Nèfles, il est désormais préférable d’associer des équipements publics ou de services à cette 
opération de logements. 

 

La liste des emplacements réservés est ainsi modifiée : 

 

Numéro Destination Bénéficiaire 
Surface en 

m² 

16 
Création de logements et d'équipements public 
ou de services 

Commune 4797 
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3.7. LA REGLEMENTATION DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS DANS LA ZONE 
AUT 

 

Afin de favoriser l’intégration architecturale des projets à vocation touristique, il est prévu 
d’augmenter la hauteur des constructions à l’égout du toit sans pour autant accroitre le seuil au 
faîtage. Par conséquent, l’article 10 de la zone AUt relatif à la hauteur des constructions est modifié de 
la manière suivante : 

 

Extrait du règlement de la zone AUt du PLU en vigueur 

ARTICLE AUINDICEE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Pour la zone AUt, la hauteur maximale des constructions est fixée à : 

 7 mètres à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère, 
 10 mètres au faîtage. 

 

Extrait du règlement du PLU modifié de la zone AUt 

ARTICLE AUINDICEE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1 - Définition 

La hauteur des constructions se mesure dans un plan parallèle au sol naturel avant travaux. Par contre, 
dans le cas de bâtiment implanté sur un terrain en déclivité sur pente de plus de 10%, la hauteur doit 
être mesurée depuis la base de la façade la plus grande (niveau du sol à partir duquel la construction 
est visible). 

10.2 - Règle générale 

Pour la zone AUt, la hauteur maximale des constructions est fixée à : 

 8 mètres à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère, 
 10 mètres au faîtage. 

10.3 - Exception 

Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants :  
 

- pour les installations liées au fonctionnement énergétique des constructions, notamment les 
énergies renouvelables,  
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- pour les équipements touristiques dans le cadre de la réalisation de dispositifs légers et ouverts 
permettant d’offrir des points de vue sur le paysage et des espaces protégées des intempéries 
(pergolas, voile d’ombrage…). 
 

Pour la zone Aua, se reporter au règlement de la zone Uaa. 

 

3.8. LA REDUCTION DES EMPLACEMENTS RESERVES SUR LE LITTORAL 

 

Les emplacements réservés n°6 et 19 sont destinés à l’aménagement d'un accès à la mer. Leur 
délimitation est actuellement plus importante que l’emprise nécessaire et empiète sur des parcelles 
loties. Par conséquent, il est nécessaire de réduire le périmètre de ces deux réserves. 

La liste des emplacements réservés est ainsi modifiée : 

 

Numéro Destination Bénéficiaire 
Ancienne 
surface en 

m² 

Nouvelle 
surface en 

m² 

6 Création d'un espace public Commune 1662 913 

19 Création d'un passage piéton Commune 440 390 

 

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 
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Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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3.9. LA MODIFICATION DU TRACE DE L’EMPLACEMENT RESERVE N°12 

 

L’emplacement réservé n°12 est destiné à la création d’une voie de désenclavement de 6 mètres 
d'emprise présente un tracé qui ne correspond pas à la réalité du terrain et des constructions 
existantes. Par conséquent, il est nécessaire de redélimiter l’emprise de cette réserve. 

 

 

La liste des emplacements réservés est ainsi modifiée : 

 

Numéro Destination Bénéficiaire 
Ancienne 
surface en 

m² 

Nouvelle 
surface en 

m² 

12 
Création de voie de désenclavement de 8 
mètres d'emprise 

Commune 2031 2141 
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Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 

 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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3.10. LA CREATION D’UN EMPLACEMENT RESERVE POUR LE CHEMIN AMARYLLIS 

 

Les chemins Amaryllis et Gabriel Mareuil sont actuellement empruntés par de nombreux véhicules qui 
rejoignent le centre-ville. Leur tracé relativement étroit doit être sécurisé pour garantir une meilleure 
circulation. Ces voies possèdent une emprise comprise entre 5 et 8 mètres. 

 

 

Ces chemins qui structurent la desserte du centre-ville de Trois-Bassins sont anciens et existent depuis 
plus de 50 ans. Ils assurent à la fois le désenclavement des espaces agricoles et la desserte des zones 
habitées. 
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Afin d’en assurer la maîtrise foncière pour la collectivité, il est prévu la création d’un emplacement 
réservé de 8 mètres d’emprise sur les chemins Amaryllis et Gabriel Mareuil. 

La liste des emplacements réservés est ainsi modifiée : 

 

Numéro Destination Bénéficiaire 
Surface en 

m² 

36 
Aménagement des chemins Amaryllis et 
Gabriel Mareuil pour une emprise de 8 mètres 

Commune 9946 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 

 

 

 

3.11. LA SUPPRESSION DE L’EMPLACEMENT RESERVE N° 13 

L’emplacement réservé n°13 est destiné à l’aménagement de l'ancienne route nationale de 8 mètres 
d’emprise.  

La liste des emplacements réservés est ainsi modifiée : 

 

Numéro Destination Bénéficiaire 
Ancienne 
surface en 

m² 
13 SUPPRESSION - - 
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Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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3.12. LA REGLEMENTATION DES ESPACES LIBRES 

 

Le PLU de Trois-Bassins fixe dans son article 13 relatif aux espaces libres des obligations de plantation. 
Pour renforcer la végétalisation des projets, il est prévu de spécifier les caractéristiques des 
plantations. Le règlement est modifié de la manière suivante : 

 

Extrait du règlement du PLU en vigueur dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 
PLANTATIONS 

13.1 - Espaces libres 

Au minimum (1) … % de la superficie totale de l’unité foncière doit être traité en espace vert et perméable 
comprenant des plantations et devant recevoir un traitement paysager. Pour les terrains d’une superficie 
inférieure ou égale à 150 m² ainsi que pour les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêts collectifs énumérés en annexe, la norme est ramenée à (1) … %. 

Les aires de stationnement peuvent être traitées en espaces verts si nécessaire. Elles doivent, par ailleurs, être 
plantées à raison d'au moins un arbre d’une hauteur minimale de 1,50 mètre, pour 4 places de stationnement. 

Les opérations de plus de 9 logements ou 9 lots doivent réserver un minimum de 5% de leur superficie à la 
création d’un espace vert d’un seul tenant planté et équipé (banc, corbeille à papier, jeu(x) pour enfants 
homologués). 

 

Extrait du règlement du PLU modifié dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 
PLANTATIONS 

13.1 - Espaces libres 

Au minimum (1) … % de la superficie totale de l’unité foncière doit être traité en espace vert et perméable 
comprenant des plantations et devant recevoir un traitement paysager. Pour les terrains d’une superficie 
inférieure ou égale à 150 m² ainsi que pour les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêts collectifs énumérés en annexe, la norme est ramenée à (1) … %. 
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Les aires de stationnement peuvent être traitées en espaces verts si nécessaire. Elles doivent, par ailleurs, être 
plantées à raison d'au moins un arbre d’une hauteur minimale de 1,50 mètre, pour 4 places de stationnement. 

Les opérations de plus de 9 logements ou 9 lots doivent réserver un minimum de 5% de leur superficie à la 
création d’un espace vert d’un seul tenant planté et équipé (banc, corbeille à papier, jeu(x) pour enfants 
homologués). 

Les abords du projet seront végétalisés et arborés à raison d’un arbre de haute tige d’une hauteur de tronc 
minimale de 1,5 m et d’un arbuste pour 100 m² d’espace libre. 

 

(1) Se reporter au règlement des zones U concernées 
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3.13. LA REGLEMENTATION DES PLACES DE STATIONNEMENT 

 

Le PLU de Trois-Bassins fixe dans son article 12 relatif aux obligations de réalisation de places de 
stationnement, des normes difficiles à appliquer. Pour corriger ces incohérences, le règlement est 
modifié de la manière suivante : 

 

Extrait du règlement du PLU en vigueur dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les dispositions 
suivantes (le nombre de place doit être arrondi à l’entier supérieur) : 

1. Pour les constructions à destination d’habitation : 1,5 place de stationnement par logement, arrondi 
à l’entier inférieur. En outre, il est demandé 0,5 place de stationnement supplémentaire sur voie par 
parcelle, pour les lotissements de plus de 5 lots. 

Dans le cas d’opération d’habitat collectif, la norme 1,5 est ramenée à 1,25 place par logement ou 
une place par tranche de 35 m² de surface de plancher. La norme produisant le plus de places de 
stationnement devra être retenue sans qu’il soit imposé plus de 2 places par logement. 

2. Pour les constructions à destination de commerces, services et bureaux y compris les bâtiments 
publics : une surface affectée au stationnement au moins égale à 50% de la surface de plancher de 
l’établissement y compris l'espace de stockage. 

3. Pour les constructions à destination d’hôtellerie et/ou de restauration : 1 place de stationnement 
pour une chambre ; 1 place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant. Les normes seront 
combinées en cas d’hôtel-restaurant. 

4. Pour les équipements d’intérêt collectif, 1 place de stationnement pour une capacité d’accueil de 10 
personnes. 

5. Pour les établissements hospitaliers, cliniques et tout autre centre médicalisé : 1place de 
stationnement par lit. 

6. Pour les établissements d’hébergement non médicalisés dédié aux personnes âgées : 1 place pour 3 
chambres. 
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Extrait du règlement du PLU modifié dans les zones Ua, Ub et Uc 

ARTICLE U 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les dispositions 
suivantes (le nombre de place doit être arrondi à l’entier inférieur) : 

1. Pour les constructions à destination d’habitation : 1,5 place de stationnement par logement, arrondi 
à l’entier inférieur. En outre, il est demandé 0,5 place de stationnement supplémentaire sur voie par 
parcelle, pour les lotissements de plus de 5 lots. 

Dans le cas d’opération d’habitat collectif, la norme 1,5 est ramenée à 1,25 place par logement ou 
une place par tranche de 35 m² de surface de plancher. La norme produisant le plus de places de 
stationnement devra être retenue sans qu’il soit imposé plus de 2 places par logement. 

2. Pour les constructions à destination de commerces, services et bureaux y compris les bâtiments 
publics : une surface affectée au stationnement au moins égale à 50% de la surface de plancher de 
l’établissement y compris l'espace de stockage. 

3. Pour les constructions à destination d’hôtellerie et/ou de restauration : une place de stationnement 
pour trois chambres ; 1 place de stationnement pour 10 m² de salle de restaurant. Les normes seront 
combinées en cas d’hôtel-restaurant. 

4. Pour les équipements d’intérêt collectif, 1 place de stationnement pour une capacité d’accueil de 10 
personnes. 

5. Pour les établissements hospitaliers, cliniques et tout autre centre médicalisé : 1place de 
stationnement par lit. 

6. Pour les établissements d’hébergement non médicalisés dédié aux personnes âgées : 1 place pour 3 
chambres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Accusé de réception en préfecture
974-219740230-20220602-de-02062022-05-DE
Date de réception préfecture : 09/06/2022



Modification du Plan Local d’Urbanisme de Trois-Bassins 

 

2021 30 

4/ LA CORRECTION D’ERREUR MATERIELLE 
4.1. LA PRISE EN COMPTE DU PERIMETRE OPERATIONNEL DE LA RHI 

 

Depuis le milieu des années 1990, le projet de la RHI Bois de Nèfles fait l’objet d’études et de réflexions 
menées conjointement par l’Etat, la SHLMR et la commune de Trois-Bassins. Il a été retenu car il 
répond de façon satisfaisante aux diverses problématiques rencontrées sur le quartier, notamment en 
termes d'amélioration de l'habitat, structuration et densification.  

Le projet de la RHI propose la réalisation d'opérations ponctuelles, de densité moyenne, sur les 
différents sites d'intervention, proposant des logements libres ou aidés et un équipement 
complémentaire à l'offre existante. La densification prendra en compte la typologie de l'urbanisation 
existante et en gardera les caractéristiques : habitat individuel majoritaire, hauteur limitée à R+1… 

 

 

Extrait de l’étude RHI de Bois de Nèfles, SHLMR-Sibaud, octobre 2002 
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Dans le cadre du POS de Trois-Bassins approuvé par délibération du conseil municipal en date du 31 
mai 2000, la délimitation de la zone NAU a repris le découpage du parcellaire de l’époque. 

 

Extrait du POS de Trois-Bassins, approuvé le 31 mai 2000 

 

Or, la mise en œuvre opérationnelle de la RHI de Bois de Nèfles a conduit à un nouveau découpage 
foncier en négociation avec les différents acteurs. Il convient de rappeler que par courrier en date du 
11 juillet 2006, la SAFER a émis un avis favorable pour la réalisation d’un plateau d’épandage pour un 
système d’assainissement semi-collectif sur le haut de la parcelle AD 339. Cette partie de terrain 
représente une superficie d’environ 3 000 m². 

Toutefois, le PLU approuvé le 21 février 2017 a repris la délimitation fixée dans le POS, sans tenir 
compte des évolutions opérationnelles de la RHI. Ainsi, il est nécessaire de rectifier le contour de la 
zone 1AUb au droit des parcelles créées par l’opération de logements sociaux. 

Par ailleurs, le Comité de pilotage du 27 octobre 2017 associant l’ensemble des partenaires du projet, 
a permis de tirer le bilan de la programmation de cette opération présentant un intérêt général pour 
la commune. 
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Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 

 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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La rectification du périmètre du PLU sur la partie basse de l’opération RHI BOIS DE NEFLES, prend en 
compte l’orientation O7 du SCOT en vigueur, par application du principe de redéploiement urbain.  

Par conséquent, il est procédé au redéploiement d’une surface de 700 m² de zone urbaine en zone 
naturelle sur le secteur Chemin des Vavangues. 

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur 

 

Extrait du plan de zonage du PLU modifié 
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